Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

4 – Contributions du Conseil Général de la Somme pour 2007
Date de convocation : 

3 novembre 2006

Date de séance :

8 décembre 2006
Date d’affichage :

12 décembre 2006

Membres en exercice : 15

Membres présents : 8

Membres votants : 9
____________

ABSENTS : cf. PVS

Pouvoirs : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 8 décembre à 17h00 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN.

Etaient présents : Roger MEZIN, Emmanuel BOUCHER, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Dominique FACHON, Nicolas DUHAMEL

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

_________

LE COMITE SYNDICAL

· Vu les statuts de l’Agence,

· Vu le débat d’orientation budgétaire du Bureau du 16 octobre et du comité syndical du 23 octobre 2006,
· Vu le Budget Primitif 2007.

DELIBERE

ARTICLE 1 – Les contributions du Département de la Somme au budget 2007 de l’Agence SUSI, en fonction des prestations fournies par l’Agence, sont les suivantes : 

	Cotisation syndicale
	18 000
	net

	Exploitation du centre serveurs / hot line / hébergement
	183 426
	HT

	Location du réseau PHILEAS NET
	133 574
	HT

	Investissements centre serveur
	100 000
	net 

	PHILEAS NET - remboursement de l'emprunt
	1 568 508
	net 

	TOTAL 
	2 003 508
	 


Le versement se fera sur émission d’un titre de recette accompagné de la présente délibération. 

ARTICLE 2 – Le Président et le Trésorier d’Amiens Municipale sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président
Contrôle de Légalité 


12.12.06









